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Introduction  
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Sectoriel de l’Education (PSE) et sur 

proposition du Gouvernement et du Groupe Local Education, le Secrétariat de l’Initiative Fast 

Track, lors de sa réunion du 6 mai 2010 à Washington, a pris la décision de transférer 24 millions 

de US$ à l’UNICEF qui sera Supervising Entity pour ce montant. C’est à ce titre que l’UNICEF 

aura la responsabilité d’exécuter différents volets du PSE sur financement du Fonds Catalytique, 

en complémentarité de ce que fera le Gouvernement avec les financements du Fonds Commun. 

 

La durée d’exécution est de deux ans pour les volets constructions de classes, préscolaire et 

alphabétisation et de un an pour deux volets qui nécessitent un démarrage rapide, mais seront 

repris par le Gouvernement à partir de la seconde année (subvention aux écoles et aux DSEE, 

appui aux IRE et DPE).  

Un accord de transfert, incluant 7% de frais de gestion, sera établi entre le Secrétariat du Fast 

Track/Banque Mondiale et l’UNICEF. Les transferts se feront au siège de l’UNICEF à New York.  

La mise en œuvre se fera selon les procédures de l’UNICEF, en collaboration étroite avec les 

services de l’éducation, les autorités locales et les ONG. 

 

 

 

Partie I : VOLET INFRASTRUCTURES 

 
Construction de 991 salles de classe du primaire,  
et de 60 classes de préscolaire communautaire 

1. Objectifs opérationnels 
 

Les objectifs du Projet pour le volet infrastructures sont les suivants : 

- La construction par l’UNICEF de 600 salles de classe primaires et de 60 salles de classe 

de Centres d’Encadrement Communautaires (CEC), à achever dans une durée n’excédant 

pas deux ans à compter de la mise à disposition de la première tranche de fonds, 

- La sous-traitance à l’ONG PLAN Guinée de 391 salles de classe, à achever dans une durée 

d’un an à compter de la mise à disposition de la première tranche de fonds. 

 

Selon les sites, le nombre de salles de classe varie de 2 à 6. Chaque nouveau site doit comprendre 

également deux blocs de latrines, un magasin et bureau de direction et un point d’eau (puits grand 

diamètre ou forage). Les classes et le bureau de direction seront équipés du mobilier adéquat.  

 

L’annexe 3 fournit la liste des sites pour les différentes infrastructures. Pour les classes du 

primaire, la priorité a été donnée à 7 Préfectures nettement sous-scolarisées, où l’UNICEF 
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concentre son intervention en 2010 et 2011 et à 6 Préfectures dans la zone d’intervention de 

PLAN. 

 

Classes du primaire (liste détaillée en annexe 3) 

Région Préfecture Nb de classes Nb de sites Opérateur 

Boké 
Gaoual 84 28 

4 
UNICEF 

Koundara 24 

Labé 

Lélouma 

Koubia 

63 

24 
21 

8 

26 

UNICEF 

Mali 78 

Faranah Dinguiraye 78 26 UNICEF 

Kankan 
Mandiana 120 40 

56 
UNICEF 

Siguiri 129 

N’Zérékoré 

Guinée Forestière 

Beyla 

Guéckédou 
  

PLAN Guinée 

Lola 391  

Macenta 

N’Zérékoré 
  

Yomou 

Kissidougou 
  

Total  991   

Préscolaire CEC (liste détaillée en annexe 4) 

CEC 60 30 UNICEF 

 

Les priorités de mise en œuvre seront définies de façon concertée avec le Gouvernement. 

2. Phases préparatoires et mécanismes d’exécution 
 

2.1. Conception et plans 

 

Les salles de classe seront construites selon les plans acceptés et validés par le Service National 

des Infrastructures et Equipements Scolaires (SNIES). Dans toute la mesure du possible, les 

écoles répondront au mieux au concept d’école amie des enfants promu par l’UNICEF. 

 

Le plan de base s’entend avec des élévations en parpaing. Chaque fois que ce sera possible les 

élévations seront en briques de terre stabilisée (BTS), à la double condition i) que de la latérite de 

bonne qualité soit disponible sur le site et ii) que l’entreprise assignée à ce site dispose de 

l’expérience nécessaire à une mise en œuvre de qualité. 

 

Concernant le point d’eau, trois options seront possibles : i) un point d’eau de qualité existe déjà 

sur place où à proximité (dans un rayon de moins de 250 mètres), auquel cas le point d’eau 

scolaire sera supprimé ;  ii) quand la nature du sous sol et la profondeur de la nappe le permettent, 

un puits amélioré à grand diamètre sera construit; iii) à défaut, la solution du forage sera retenue. 

 

2.2. Sites 

 

Le Gouvernement fournira la liste des sites. Des missions préparatoires conjointes (Ministère de 

l’Education, Techniciens, Eau et assainissement) seront organisées pour finaliser définitivement le 
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choix des sites, vérifier la disponibilité ou non de latérite de bonne qualité et décider de l’option 

concernant le point d’eau. Ces missions concerneront les sites pressentis à la fois pour le primaire 

et le préscolaire, pour les écoles confiées à l’UNICEF et celles sous-traitées à Plan Guinée. 

 

Les parties reconnaissent toutefois que ces sites doivent être accessibles à des degrés différents 

selon les zones, qui vont d’une accessibilité directe à une accessibilité limitée. Pour les sites 

soumis à des difficultés d’accès particulières, l’UNICEF devra anticiper pour la réalisation des 

travaux, en relation avec les communautés et les autorités locales. 

 

Le Gouvernement assumera la pleine et entière responsabilité du choix final du site et en 

particulier de sa sécurité par rapport aux inondations, glissements de terrain ou tout autre élément 

de nature à mettre en danger les infrastructures et la sécurité des élèves. 

 

L’acquisition des terrains ou leur mise à disposition en toute propriété comme domaine scolaire 

relève de la responsabilité du Gouvernement. La construction ne pourra commencer tant que ne 

seront pas établis le titre de propriété en bonne et due forme, accompagné du plan de masse 

dûment établi par les services compétents. Le Gouvernement aura également la responsabilité de 

l’obtention des permis de construire et de la délivrance des approbations de commencement des 

travaux. Dès que l’UNICEF, ou son représentant habilité sur le terrain, sera en possession de ces 

documents l’autorisation de démarrage des travaux sera communiquée au(x) partenaires(s) 

d’exécution. 

 

2.3. Appels d’offre et passation des contrats 

 

Les documents des appels d’offres et les contrats seront préparés conformément aux Règles et 

Procédures de l’UNICEF en la matière.  

- Des appels d’offres ouverts, en vue de retenir les meilleures PME, seront lancés par 

l’UNICEF. Deux grandes phases d’attribution pourront être organisées, la première et la 

deuxième années d’exécution du Projet. 

- L’UNICEF n’entamera la procédure des appels d’offres qu’après réception des fonds 

alloués pour le Projet. 

- Des représentants du Gouvernement seront associés aux différentes phases du processus 

d’appels d’offres et de passation des marchés. 

L’Annexe 1 récapitule les différentes étapes d’appels d’offres et de passation des marchés. 

3. Gestion du Projet  
 

3.1. L’équipe UNICEF 

L’UNICEF mettra en place au sein de la section Education du Bureau de Conakry une unité 

spécifique entièrement consacrée à la mise en œuvre du Projet. Cette unité comprendra 

notamment un Chef de Projet, un Responsable des constructions, deux techniciens construction, et 

trois assistant(e)s (projet, supply et finances), ainsi que deux chauffeurs. Une table d’autorité 

spécifique sera établie pour accélérer les procédures internes. De son côté, le Gouvernement 

désignera également un point focal pour le suivi du volet infrastructures. 

 

3.2. Gestion générale du Projet 

La structure générale de gestion du Projet se présentera comme suit : 

 Maître d’ouvrage   Ministère de l’Enseignement Pré-Universitaire 

 Maître d’ouvrage délégué :  UNICEF Guinée 
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 Maître d’ouvrage sous-délégué PLAN Guinée 

o UNICEF recrute : 

 Maîtres d’œuvre : 

o Bureau d’étude technique d’assistance à la maîtrise d’ouvrage (BET-AMO) 

o Bureau d’étude technique et de contrôle (BET), par zones, selon capacités de 

supervision. 

 Entrepreneurs    Entreprises PME 

 

3.3.Mission de validation des sites 

Des missions conjointes de validation des sites seront menées par la Coordination du PSE, le 

SNIES, la DGPS et le SNAPE. L’objet de ces missions sera d’informer les autorités régionales et 

préfectorales, de vérifier et valider la pertinence des sites, de fournir des informations précises sur 

l’accessibilité de chaque site, de vérifier la disponibilité ou non de latérite sur le site, de vérifier la 

disponibilité du sable et du gravier dans la zone, de décider de l’option concernant le point d’eau 

et de donner des instructions sur la délimitation des terrains et l’établissement d’actes de 

propriété. Ces missions sont préalables à tout démarrage de travaux, mais peuvent se faire en deux 

temps avant la fin de l’année 2010. 

 

3.4. BET 

L’UNICEF recrutera selon ses procédures habituelles un ou plusieurs Bureaux d’études 

techniques et de contrôle, selon leur capacité à apporter une assistance à la maîtrise d’ouvrage 

(BET-AMO) et leur capacité à assurer une supervision et un contrôle effectifs dans les différentes 

zones du pays ciblées par le Projet (BET).  

 

3.5. Exécution des travaux 

Les 600 classes mises en œuvre par l’UNICEF se feront à travers les entreprises de construction 

disponibles en Guinée (option PME). Ces entreprises seront sélectionnées au niveau national. 

 

3.6. Exécution de travaux spécifiques 

Les points d’eau font appel à des compétences et une expertise différentes de ce qui est requis 

pour les constructions scolaires. Des appels d’offres spécifiques seront lancés pour la réalisation 

des puits et des forages, selon les règles habituelles liées à ce type d’ouvrages. 

 

Il en est de même pour le mobilier scolaire. Deux options pourront être exploitées simultanément :  

i) appels d’offres ciblant des menuiseries réparties dans le pays et qui doivent répondre à des 

critères minimum de capacité de production et de capacité financière. Pour plusieurs régions, 

l’UNICEF dispose d’une liste de fournisseurs qui ont été visités et évalués en décembre 2008. 

ii) Commande directe à l’entreprise SODEFA qui dispose d’une capacité de production 

industrielle de bonne qualité. 

Toutes les commandes de mobiliers s’entendront livrées et réceptionnées dans les classes. 

 

3.7. Délégation de la maîtrise d’ouvrage à PLAN Guinée 

Dans le cadre d’une sous-délégation de maîtrise d’ouvrage, 391 classes (en plus des 600 réalisées 

par l’UNICEF) seront réalisées par PLAN Guinée, qui devra les achever dans le cours de la 

première année. Une convention de coopération sera signée entre PLAN et l’UNICEF pour 

l’exécution de cette partie du projet. 

 

Les procédures de PLAN seront respectées, avec une mise en œuvre communautaire, qui 

privilégie la participation des communautés et des collectivités bénéficiaires à la gestion et à 
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l’exécution des activités. Le Bureau d’études habituel de Plan, West Ingénieries, assurera le suivi 

et le contrôle technique, établira les rapports techniques et la situation d’avancement des travaux.  

 

Les transferts financiers à PLAN se feront par tranches, sur la base de l’avancement réel des 

travaux. Des clauses de sauvegarde seront incluses dans la convention pour se prémunir contre le 

non achèvement de certains chantiers, des retards excessifs ou tout autre problème significatif 

pouvant intervenir. De son côté, PLAN apportera sur ces ressources propres la contrepartie 

nécessaire à la gestion humaine, administrative et financière de ce volet. 

 

3.8. Suivi et supervision 

Outre le suivi régulier effectué par les BET, des missions de suivi et supervision seront effectuées 

comme suit : 

- 2 missions annuelles conjointes entre les services centraux (Coordination du PSE, SNIES), 

PLAN (dans sa zone) et l’UNICEF pour une supervision générale de l’avancement et de la 

qualité des travaux. 

- Participation des responsables du SNIES au niveau des régions à travers 3 missions par 

site, associées aux visites des superviseurs du BET. 

 

3.9. Réceptions des travaux 

Chaque chantier donnera lieu à une réception provisoire et à une réception définitive 6 mois plus 

tard. L’entrepreneur ou son représentant, le BET, le responsable régional du SNIES ou son 

représentant et les représentants de la communauté bénéficiaire devront faire partie de la 

commission de réception. 

 

3.10. Collaboration avec le Gouvernement 

L’UNICEF et le Gouvernement, à travers ses structures en charge du PSE (Coordination du PSE) 

et des infrastructures (SNIES) au sein du Ministère de l’Education, travailleront en concertation et 

en étroite collaboration aux différentes phases de mise en œuvre du volet Infrastructures. 

Certaines responsabilités incombent directement au Gouvernement, d’autres sont partagées, 

d’autres enfin seront du ressort de l’UNICEF. Le Gouvernement sera associé à certaines étapes et 

régulièrement informés de l’avancement général. Une matrice des responsabilités spécifiant le 

rôle et les responsabilités des Parties prenantes du Volet Infrastructures est jointe en Annexe 1. 

Les services déconcentrés de la même façon seront associés étroitement aux différentes étapes sur 

le terrain, notamment les représentants du SNIES dans les régions. 

 



PSE / FTI Guinée - Volets gérés par l’UNICEF – Mai 2010 Page 8 

 

Partie II :  LES AUTRES VOLETS 

 

L’accord comprend également quatre autres volets confiés à l’UNICEF sur des durées de 1 ou 2 

ans : 

1. Préscolaire (2 ans) 

2. Alphabétisation (2 ans) 

3. Subvention aux écoles primaires et aux DSEE (1 an)  

4. Appui aux IRE et DPE (1 an). 

1. Démarche générale 
 

La mise en œuvre de ces volets se fera selon les procédures habituelles de l’UNICEF, tout en 

suivant la Description des fiches volets du PSE et les Manuels de procédures et de gestion, établis 

par le Ministère de l’Education et validées par les Groupe Local Education. Bien que la 

responsabilité soit transférée à l’UNICEF, l’UNICEF travaillera en étroite concertation avec les 

structures centrales et déconcentrées désignées dans ces Fiches et Manuels comme Responsables 

ou Associées. 

2. Les achats 
 

Les achats se feront selon les procédures habituelles de l’UNICEF. Les achats prévus sont 

regroupés dans le tableau ci-dessous : 

 

Volet / nature 
quantité 
année 1 

quantité 
année 2 

quantité 
totale 

PRESCOLAIRE       

Mobilier classes, préscolaire communautaire (CEC)   60 60 
Matériels didactiques et ludiques pour élèves préscolaire public et CEC 10 880 21 750 32 630 

PRIMAIRE       

Mobilier classes primaires PME 300 300 600 
Mobilier classes primaires ONG 391   391 

ALPHABETISATION       
Motos pour superviseurs des centres pour le suivi rapproché 16   16 
Carburant motos 15l x 42 superviseurs x 9 mois x 2ans  2 835 5 670 8 505 

GESTION DECONCENTREE       

Clés 3G 46   46 
Véhicule PU Double cabine 38   38 

3. Préscolaire 
 

L’objectif général est d’accroître la couverture préscolaire de 15% en 2005 à 30% en 2015 pour 

la population de 3-6 ans, tout en assurant une qualité pédagogique permettant l’éveil des enfants 

et leur préparation à l’entrée au primaire.  

 

Le Plan d’action du PSE, après révision de mai 2010, prévoit : 

1. de construire et équiper 60 salles de classe au préscolaire communautaire, 
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2. de doter les élèves des centres préscolaires publics et communautaires en matériels 

didactiques et ludiques, 

3. de former 20 encadreurs du préscolaire public, 120 encadreurs du préscolaire 

communautaire et 18 superviseurs, 

4. de suivre et évaluer la mise en œuvre des activités, 

5. d’évaluer les enseignements du préscolaire. 

 

Les activités prévues pour le préscolaire se feront en étroite collaboration avec le Ministère des 

Affaires sociales, de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfance (MASPFE) et en 

particulier avec la Direction nationale de l’éducation préscolaire et de la protection de l’enfance 

(DNEPPE), ainsi qu’avec les Directions Régionales et Préfectorale de la Petite Enfance et des Affaires 

Sociales au niveau déconcentré. Toutefois, le Service national des infrastructures et équipements 

scolaires (SNIES) du Ministère de l’Education apportera son appui pour les constructions de CEC et la 

coopération avec les services déconcentrés de l’éducation sera systématisée. 

 

La stratégie retenue est de favoriser le développement du préscolaire par l’approche 

communautaire. Les 8 préfectures sous scolarisés choisies pour la construction de classes 

primaires, plus la Guinée forestière, seront les zones de construction des CEC dans le cadre de 

cette phase du Projet.  

Le critère principal pour valider le choix d’un site pour implanter un CEC sera l’engagement de la 

communauté pour une prise en charge fiable et pérenne des éducateurs de CEC, par exemple à 

travers le budget de la CRD, une association de ressortissants, des familles aisées, etc. 

 

Les travaux de construction et d’équipement seront exécutés selon les approches ONG en milieu 

rural (communautaire). La liste des CEC à construire est jointe en annexe 5. Les constructions 

localisées en Guinée Forestière pourront être sous traitées par l’UNICEF à l’ONG PLAN Guinée.  

 

La production du matériel didactique se fera en partant des documents déjà élaborés par le 

ministère en charge de la petite enfance, éventuellement améliorés ou complétés. Les achats de 

matériels ludiques seront privilégiés au niveau local, mais seront également comparés (en termes 

de qualité, variété et coûts) à des produits importables. Des approvisionnements mixtes sont 

envisageables. 

 

La formation des encadreurs sera assurée par un Pool de formateurs de la Petite enfance, 

spécialisés en pédagogie, avec l’appui d’experts ou d’un cabinet spécialisé. 

 

Le suivi rapproché des écoles maternelles et des CEC et l’appui pédagogique aux éducateurs 

sera assuré par les chargés préfectoraux de l’enfance en collaboration avec les directions 

préfectorale et communale de l’éducation (DPE, DSEE) et par les inspecteurs régionaux des 

ASPFE. La supervision et le suivi-évaluation sur le plan pédagogique seront effectués 

conjointement par l’UNICEF, la cellule de suivi évaluation de la DNEPPE et les inspectrices du 

préscolaire.  

 

L’évaluation des enseignements du préscolaire sera faite par la CNCESE en collaboration avec la 

DNEPPE et la Cellule Suivi-Evaluation du PSE, avec l’appui d’un consultant international 

recrutés selon les procédures de l’UNICEF. 
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4. Alphabétisation 
 

L’objectif est de réduire le taux d’analphabétisme au sein de la population, notamment chez les 

femmes et les adolescents, en alphabétisant 100 000 personnes en 3 ans.  

 

Le Plan d’action, après révision de mai 2010, prévoit : 

1. d’alphabétiser 20 000 personnes la première année, 30 000 la deuxième année; 

2. de former 640 alphabétiseurs en techniques d’alphabétisation et de suivi-évaluation des 

apprentissages ; 

3. de former 42 superviseurs de centres en suivi des compétences ; 

4. de doter les structures déconcentrée en motos et carburant pour les missions de suivi et de 

supervision ; 

5. d’appuyer le fonctionnement du DGEF-PLNA ; 

6. d’évaluer les résultats de l’alphabétisation.  

 

Il faut toutefois remarquer que l’objectif est ambitieux. Par exemple, si 640 alphabétiseurs 

forment chacun 30 apprenants par an pendant 2 ans (soit 60 apprenants), on alphabétisera 38.400 

personnes. Pour atteindre l’objectif fixé, il faudra que la majorité des alphabétiseurs formés 

alphabétise 3 cohortes en deux ans, soit 90 apprenants. 

 

Le volet Alphabétisation sera mené en étroite collaboration avec la Direction Générale de 

l’Education Non Formelle, de la Promotion des Langues Nationales et de l’Alphabétisation 

(DGENF-PLNA), avec les services déconcentrés, IRE, DPE et DSEE et les Antennes régionales, 

préfectorales et communales de l’éducation non formelle et de l’animation communautaire, ainsi 

qu’avec différentes ONG, qui seront les structures d’exécution sur le terrain. 

 

La mise en œuvre s’appuiera sur trois documents cadres : 

- Le cadre juridique et réglementaire de l’ENF (élaboré, mais à valider) 

- Le Plan d’action opérationnel, qui comprend des fiches d’activités (élaboré, mais à valider) 

- Le Manuel de procédures (élaboré, mais qui reste à finaliser et à adopter) 

 

La stratégie retenue consiste à utiliser les services des ONG pour mettre en œuvre les activités 

d’alphabétisation. Ces ONG seront sélectionnées et recrutées par appels d’offre selon les 

procédures de l’UNICEF, avec une démarche déconcentrée. Les ONG retenues signeront un 

contrat avec l’UNICEF qui précisera les résultats quantitatifs et qualitatifs à obtenir.  

 

Les outils seront ceux dont disposent certaines ONG et ceux mis à disposition par la DGEF-

PLNA. La démarche d’alphabétisation doit inclure l’apprentissage de compétences de vie 

courante (comme par exemple les 5 pratiques essentielles pour la survie du jeune enfant) et 

s’appuyer sur ces pratiques pour développer les apprentissages en lecture, écriture et calcul. Les 

langues d’apprentissage dépendront des zones et des manuels disponibles dans les différentes 

langues. 

 

Les mécanismes de suivi et d’évaluation seront clairement précisés. Ils devront s’appliquer 

notamment à la sélection des apprenants, aux conditions d’apprentissage et aux résultats des 

apprenants, ainsi qu’à l’alphabétiseur. L’évaluation des apprenants de chaque cycle sera 

systématisée, standardisée et externe à l’alphabétiseur. Le suivi rapproché sera effectué par les 

antennes régionales, préfectorales et communales de l’Education non formelle et de l’animation 

communautaire. La supervision et le suivi-contrôle du volet seront effectués conjointement par 

l’UNICEF et la DGENF-PLNA. 
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L’évaluation de l’alphabétisation sera faite par la CNCESE en collaboration avec la DGENF-

PLNA, avec l’appui de consultants (national et/ou international) recrutés selon les procédures de 

l’UNICEF. 

5. Subventions aux écoles primaires et aux DSEE 
 

L’objectif général est de contribuer à l’amélioration des enseignements/apprentissages au 

primaire, en permettant un meilleur fonctionnement des écoles, ainsi qu’un suivi régulier et 

l’organisation d’activités de formation continue par les DSEE. 

 

Le Plan d’action du PSE prévoit trois types d’appui : 

 

1. Subvention des écoles  

a. Responsabiliser les acteurs des écoles dans la planification et la gestion autonome 

des ressources à travers le financement des PAE, 

b. Soutenir les élèves dans leur apprentissage, 

c. Promouvoir la participation communautaire aux efforts d'amélioration des résultats 

scolaires et à la résolution des problèmes de l'école. 

 

2. Subvention de fonctionnement aux DSEE 

a. Améliorer l'efficacité des 407 DSEE dans leur mission d'encadrement pédagogique 

des DE et des maîtres de leur zone, 

b. Appuyer les DSEE dans la supervision des Plans d'Amélioration des Ecoles (PAE). 

 

3. Subvention de formations continues des maîtres au niveau des DSEE 

a. Doter les DSEE de moyens pour l’élaboration et l’exécution de leurs plans de 

formation continue des maîtres de leur zone, 

b. Organiser des sessions de formation complémentaire au programme de formation 

continue des maîtres au sein de la DSEE. 

 

Ce volet subventions sera mis en place en étroite collaboration avec la Direction Nationale de 

l’Enseignement Elémentaire (DNEE), avec les structures déconcentrées, IRE/DEV, DPE/DCE et 

DSEE. 

 

La mise en œuvre et le suivi des subventions s’appuieront sur le Manuel de procédures de 

gestion élaboré pour le PAREEG, mais qui devra être actualisé en tenant compte notamment des 

recommandations de l’évaluation du PAREEG faite en 2008. 

 

 Les ressources de ce volet sont dévolues aux structures déconcentrées du MEPU-EC.  Ces 

structures assurent la gestion et programment l’utilisation des ressources.  Elles exercent le 

suivi des activités et assurent le contrôle de l’utilisation des fonds. 

 L’IRE est responsable de la remise des subventions aux DPE. Elle assure la coordination et le 

suivi de l’utilisation des subventions en organisant des ateliers régionaux.  Elle reçoit un appui 

pour mener le suivi évaluation du volet. 

 La DPE est responsable de la remise des subventions aux DSEE et aux Directeurs d’écoles.  

Elle valide les plans d’activités des DSEE et contrôle l’utilisation des subventions.  Elle reçoit 

un appui pour l’organisation d’ateliers préfectoraux de coordination et du suivi évaluation du 

volet. 
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 Le DSEE est responsable de l’utilisation de sa subvention de fonctionnement.  Il valide les 

PAE des écoles et veille à la bonne utilisation de leurs subventions. 

 Les Directeurs d’écoles et les APEAE élaborent un PAE en regard de l’ensemble de leurs 

ressources incluant la subvention du PSE. 

 Les activités éligibles aux différentes subventions sont définies et hiérarchisées par le manuel. 

 

Le principe de transparence sera renforcé par la publication sur le montant des subventions 

accordées aux différentes structures, dans la presse, à travers les radios rurales et communautaires, 

par l’information directe aux acteurs et partenaires de l’école (APEAE, syndicats d’enseignants, 

ONG etc.) et par l’affichage obligatoire au niveau de chaque école, DSEE et DPE des montants 

affectés et des dépenses effectuées. 

6. Gestion déconcentrée : Appui aux IRE et DPE 
 

L’objectif général est de renforcer les capacités des structures déconcentrées de l’éducation pour 

la mise en œuvre du PSE. 

 

Le Plan d’action prévoit : 

1. de former les cadres des structures déconcentrées aux procédures du PSE et du Plan 

Annuel d’Action Budgétisé (PAAB), en s’appuyant sur la planification fondée sur les 

droits et résultats, 

2. d’organiser et appuyer le fonctionnement des cadres de concertation au niveau 

déconcentré,  

3. d’équiper les DPE en véhicule pick up double cabine et les IRE et DPE en connexion 

internet avec des clés 3G.  

 

Ce volet d’appui aux IRE et DPE sera développé en étroite collaboration avec la Coordination 

Nationale du PSE (CN/PSE) et la responsabilité de la mise en œuvre au niveau déconcentré 

reviendra aux IRE/DEV et aux DPE/DCE. La mise en œuvre commencera dans les régions de 

Labé et de Mamou en collaboration étroite avec GTZ pour capitaliser sur l’expérience développée 

par GTZ avec le Gouvernement, avant de procéder à l’extension au niveau national. 

 

La mise en œuvre s’appuiera sur une lettre de cadrage budgétaire, avec des indicateurs de 

résultats, et sur des règles concernant les activités éligibles, les procédures de mise à disposition et 

de justification de l’utilisation des fonds. 

 

Là également le principe de transparence sera renforcé par la publication des montants mis à 

disposition des IRE et des DPE, dans la presse, par la radio et par l’information directe et 

officielle aux acteurs et partenaires des structures de l’éducation (Fédération régionales et 

préfectorales des APEAE, syndicats d’enseignants, ONG, etc.). 
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Partie III : Dispositions complémentaires 

1. Concertation avec les partenaires du Fonds Commun 
 

Les partenaires du Fonds Commun (KFW, AFD, Banque Mondiale) seront informés et consultés 

sur tous les accords et documents cadres concernant la partie du Fonds catalytique mise en œuvre 

par l’UNICEF comme Supervising Entity. 

 

Pendant toute la durée d’exécution du Projet, l’UNICEF tiendra régulièrement informé les 

partenaires du Fonds Commun de l’état d’avancement des différents volets et maintiendra avec 

eux une concertation et une collaboration étroite, pour s’inscrire clairement dans la cadre du 

l’approche programme du PSE et de l’esprit du Fonds commun. Les réunions mensuelles des TPF 

du secteur Education seront l’occasion de partager l’information et de faire le point sur 

l’avancement général du Projet. 

2. Collaboration avec le Gouvernement 
 

L’UNICEF et le Gouvernement, à travers ses structures en charge du PSE (Coordination du PSE), 

des infrastructures (SNIES), de la DNEE et du Cabinet au sein du Ministère de l’Education, avec 

la Direction de l’Alphabétisation au sein du Ministère de l’Alphabétisation, avec la DNEPPE au 

sein du Ministère des Affaires Sociales, de la Promotion Féminine et de l’Enfance pour le volet 

Préscolaire, travailleront en concertation et en étroite collaboration aux différentes phases de mise 

en œuvre des volets concernés. Le Gouvernement sera associé à certaines étapes et régulièrement 

informés de l’avancement général. A cet effet des rencontres mensuelles seront organisées pour 

faire le point détaillé sur l’avancement du Projet, volet par volet. 

De la même façon, les services déconcentrés seront associés étroitement aux différentes étapes sur 

le terrain. 

3. Collaboration avec le Gouvernement : clauses diverses 
 

1. Si la livraison d’approvisionnements et de services fournis par l’UNICEF pour la mise en œuvre du 

Projet demande que le Gouvernement obtienne ou aide à obtenir permis, autorisations et autres 

approbations officielles ou que le Gouvernement donne une procuration ou d’autres autorisations à 

l’UNICEF, le Gouvernement agira promptement pour les dossiers concernés.   

 

2. Indépendamment de dispositions exceptionnelles prises pour que l’UNICEF fournisse tous les services 

relatifs au dédouanement de ses approvisionnements, le Gouvernement conserve la responsabilité du 

paiement des taxes, péages et autres droits éventuellement à verser ou le cas échéant d’obtenir les 

exonérations correspondantes.  

 

3. Pour la livraison de services sur ses ressources propres, l’UNICEF n’assume pas de responsabilité 

juridique sauf en cas de négligence grave, faute professionnelle grave, ou d’action délibérée de sa part. 

En tout état de cause, la responsabilité de l’UNICEF ne saurait excéder la valeur déclarée des services 

d’achats pour lesquels une réclamation a été formulée. En aucun cas l’UNICEF ne sera tenu 

responsable de pertes ou de dommages imprévus, indirects, corrélatifs ou immatériels, ou de pertes de 

revenus ou de profits. 
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4. L’UNICEF conservera tous les droits et la propriété intellectuelle des documents et autre matériel qu’il 

aura fournis ou élaborés dans le cadre du Projet. Ceux-ci comprennent, sans qu’il s’agisse d’une liste 

limitative : le concept d’école amie des enfants élaboré par l’UNICEF et tous les dessins, avant-projets, 

formats et modèles y afférent. Le Gouvernement conservera tous les droits et la propriété intellectuelle 

des documents et du matériel qu’il aura fournis ou élaborés dans le cadre du Projet. Pour les 

documents et le matériel élaborés conjointement par l’UNICEF et le Gouvernement, les Parties en 

conserveront conjointement la propriété intellectuelle, mais chacune des Parties en aura un droit 

d’utilisation entier et non exclusif. Les documents et autre matériel élaborés par les partenaires 

d’exécution seront communiqués au Gouvernement par l’UNICEF.  

 

5. L’UNICEF prendra toutes les dispositions nécessaires pour résoudre les problèmes survenant lors de la 

construction des salles de classe et assurer l’achèvement des travaux dans les délais prévus. Dans les 

domaines relevant de ses compétences, le MEPU-EC appuiera l’UNICEF dans la résolution des 

problèmes éventuels.  

 

6. Si, pour des raisons de force majeure, les Parties sont dans l’incapacité de remplir leurs obligations vis-

à-vis du Projet, elles ne seront pas considérées comme ayant manqué à ces obligations. Les Parties, 

dans une mesure raisonnable, mettront tout en œuvre pour atténuer les effets d’un cas de force 

majeure. « Cas de force majeure » se réfère ici aux guerres (déclarées ou non), aux invasion ou aux 

actes d’ennemis étrangers, aux rébellions, au terrorisme, aux révolutions, aux insurrections, au pouvoir 

militaire ou usurpé, aux guerres civiles, aux émeutes, aux ébranlements et troubles de l’ordre, aux 

radiations ou aux contaminations radioactives, et aux catastrophes et calamités naturelles telles que par 

exemple les tremblements de terre, les inondations et les activités cycloniques ou volcaniques.    

 

7. L’UNICEF et le Gouvernement coordonneront toute mesure de relations publiques éventuellement 

adoptée en relation avec leur coopération. 

 

8. Dans le processus d’inspection et de livraison de travaux accomplis par les Partenaires d’Exécution 

(BET, PME, ONG), les Parties coopéreront de manière raisonnable et s’attacheront à atteindre les 

objectifs du Projet le mieux possible. De façon générale, l’UNICEF et le Gouvernement se 

consulteront régulièrement sur les modalités d’exécution des volets prévus dans le cadre de ce 

document. 

 

 

Fait à Conakry, le 28 juin 2010 
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ANNEXE 1 : MATRICE DES RESPONSABILITES 
 

Activité UNICEF Gouv. PME Commentaires 

1. Information et consultation des 
communautés et des autorités locales 
et services locaux de lô®ducation 

Associé X  

Information, validation des sites 

2. V®rification de lôaccessibilit® du site. 
Mesures ¨ prendre en cas dôacc¯s 
difficile. X Associé  

Les conditions dôaccessibilit® 
seront indiquées pour chaque 
site. Les décisions ou mesures 
à prendre se feront au cas par 
cas. 

3. Décision concernant le point dôeau 
sur chaque site (pas de point dôeau, 
puits ou forage) 

X Associé  

Analyse de la situation pour 
prise de décision sur le point 
dôeau 

4. Décision concernant la possibilité de 
construire en BTC (présence sur 
place de bonne latérite) 

X Associé  

Analyse technique pour 
déclarer possible (mais non 
obligatoire) une construction en 
BTC 

5. Acquisition des terrains, délivrance 
des actes de propriété et des plans 
de masse 

Associé X  

Sôassurer que les droits 
nécessaires sont en place pour 
commencer la construction, 
sans litiges ultérieurs. 

6. Définition des normes et règles 
concernant lôimplantation des 
bâtiments 

Rôle 
dôexpert 
conseil 

X  

Ces normes adoptées seront la 
règle pour les BET et les PME. 

7. Approbation finale des plans de 
classes, bureau, latrines, des 
spécifications techniques et des devis 
quantitatifs. Adoption des plans de 
mobiliers. 

Rôle 
dôexpert 
conseil 

X  

Approbations officielles. 

8. Vérification sur les sites des 
questions techniques relatives à la 
construction. 

Associé Associé 

X 
Vérifier lors 
des visites 
de sites, 
avant de 

commencer. 

Emplacement des nouvelles 
classes, nature du sol, pentes, 
etc. Les soumissionnaires 
peuvent proposer des solutions 
alternatives pour les salles de 
classe, fondées sur les normes 
du Gouvernement. 

9. Approbation du lancement des appels 
dôoffres pour BET et PME 

X Notifié  
 

10. Lancement des appels dôoffres, 
cahier des charges et contrats pour 
BET 

X Notifié  

Processus fondé sur la mise en 
concurrence des BET. 

11. Ouverture des offres et évaluation 
BET X Associé  

Comité technique pouvant 
associer lôUNICEF et le 
Gouvernement. 

12. Lancement des appels dôoffres, 
cahier des charges et contrats pour 
PME 

X   

Processus fondé sur la mise en 
concurrence des entrepreneurs. 

13. Ouverture des offres et évaluation 
PME X Associé  

Comité technique pouvant 
associer lôUNICEF, le BET et le 
Gouvernement. 

14. Passation des contrats 
X Notifié  

Les accords se font sur une 
base individuelle pour chaque 
site ou chaque lot. 

15. Gestion et administration des contrats X    
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16. Surveillance et gestion rapprochées 
des travaux   X 

Surveillance des sites, 
assurance de qualité, gestion 
des approvisionnements, la 
construction et des délais.  

17. Visites et inspections sur le terrain, 
surveillance de la qualit® dôex®cution 
et de la performance de la PME. 
Compte rendus mensuels. 

X 
BET 

SNIES  

Assurance de qualité, 
supervision technique et des 
délais. Alerte en cas de 
difficulté. Production de procès 
verbaux et de rapports. 

18. Compte rendus des chantiers 
  X 

Compte rendus périodiques, 
bimensuels (au 15 et 30 de 
chaque mois) 

19. Certifications de lô®tat dôavancement 
des travaux pour les paiements 

X 
BET 

 Préparation 
Les fiches dô®tat dôavancement 
des travaux sont produites 
mensuellement par le BET. 

20. Supervision générale des travaux X Associé  
Missions conjointes dans les 
différentes préfectures. 

21. Livraison des ouvrages, réception 
provisoire 

X Associé Préparation 

Vérification du respect des 
plans et des normes 
techniques, recommandations, 
production du PV de réception 
provisoire. 

22. Réception définitive (6 mois après 
réception provisoire) X Associé Préparation 

Vérification de la tenue des 
infrastructures et des reprises 
éventuelles, production du PV 
de réception définitive. 

23. Comptes rendus périodiques au 
Gouvernement 

X   

Information synthétique 
mensuelle du Gouvernement 
sur lô®tat dôavancement des 
travaux et des engagements 
financiers. 

24. Rapports annuels et rapport final X   
Rapports transmis au 
gouvernement et au FTI. 
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ANNEXE 2 : ECHANCIER DU PROJET 
 
Calendrier d’appels d’offres et de passation des marchés de 2010 

 Procédure 
2010 

Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov 

1 Préparation et validation du cahier 
des charges (DAO) 

X        

3 Lancement des appels dôoffres BET 
/ PME 

 BET PME      

4 Dépôt des offres BET/PME   BET PME     
5 Ouverture des offres BET/ PME   BET PME     

10 Etude des offres, correction des 
erreurs, détermination du niveau de 
réponse, évaluation et comparaison 
des offres 

   X X    

11 Approbation pour lôattribution des 
des lots et des contrats (comité 
CEC) 

    X    

14 Signature des contrats PME      X   
15 Lettres de garantie des PME et 

premières avances 
     X X  

 
Calendrier général prévisionnel 
 
Les appels dôoffres se feront globalement en une fois au début du projet. Après la première phase 
dôattribution de chantiers, les chantiers suivants seront attribu®s progressivement en fur et à mesure que 
les entreprises auront achevé les premiers lots attribués. Les entreprises les plus performantes auront 
ainsi des renouvellements de contrats plus rapides.  
 

 2010 2011 2012 

Activités T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 

Phase 1 : premi¯re s®rie dõappels dõoffres et de contrats 
Phase 1 : Lancement des 
appels dôoffres et passation 
des contrats  

           

Phase 1 : Exécution des 
travaux  

           

Phase 1 : Réceptions 
Provisoires et Définitives 

    P P D D    

Phase 2 : Attribution des chantiers suivants 
Phase 2 : Attribution de 
nouveaux contrats selon le 
rythme des entreprises  

           

Phase 2 : Exécution des 
travaux  

           

Phase 2 : Réceptions 
Provisoires et Définitives 

      P P P/D P/D D 
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ANNEXE 3 : LISTE DES SITES pour le classes du primaire. 
 
Cette liste de sites dépasse les quantités de constructions à financer sur deux ans. La mission 
de validation des sites, qui aura lieu en mai-juin 2010, aura la responsabilité de finaliser et de 
valider les sites retenus, à hauteur de 600 classes dans les 8 Préfectures de Gaoual, Koundara, 
Lélouma, Koubia, Mali, Dinguiraye, Mandiana et Siguiri et de 391 classes en Guinée Forestière. 
 
Région de BOKE 

    N° Préfectures Sous préfectures  Sites Salles Nature 

1 Gaoual CU Barkéré 6 Création 

2 Gaoual CU Toulon 6 Création 

3 Gaoual CU Dandou 6 Création 

4 Gaoual CU Sinthiourou 3 Extension 

5 Gaoual KAKONY Farinakadjon 3 Création 

6 Gaoual KAKONY Parawol 3 Création 

7 Gaoual KAKONY Lenté 3 Extension 

8 Gaoual KOUMBIA Fossou 3 Création 

9 Gaoual KOUMBIA Bansoumaré 3 Création 

10 Gaoual KOUMBIA Dombiadji 3 Extension 

11 Gaoual KOUMBIA SentaSanoumou 3 Extension 

12 Gaoual KOUMBIA Nétéré 3 Extension 

13 Gaoual KOUNSITEL Maleah 3 Création 

14 Gaoual MALANTA N'dantaba 3 Création 

15 Gaoual MALANTA Goungouroun 3 Création 

16 Gaoual MALANTA Tébéry 3 Création 

17 Gaoual WENDOU M'bor Maouba 3 Extension 

18 Gaoual KAKONY Téliré 3 Extension 

19 Gaoual KOUMBIA Than.N'diaré 3 Création 

20 Gaoual KOUMBIA Sintiou 3 Création 

21 Gaoual KOUMBIA Than.Baly 3 Création 

22 Gaoual KOUMBIA Senta N' dantary 3 Extension 

23 Gaoual KOUNSITEL Poutoupoutou 3 Création 

24 Gaoual WENDOU M'BO. Thian. Aliou 3 Création 

25 Gaoual WENDOU M'BO. Souloudji ley 3 Création 

26 Gaoual CU Mamadou Konaté 3 Extension 

27 Gaoual CU K.N'krumah 3 Extension 

28 Gaoual KAKONY Kourako 3 Extension 

29 Gaoual KAKONY N'dantary 3 Extension 

30 Gaoual KOUMBIA Bhouly 3 Extension 

31 Gaoual KOUMBIA Becile 3 Extension 

32 Gaoual KOUMBIA Yoro 3 Extension 

33 Gaoual KOUMBIA Garaya 3 Extension 

34 Gaoual MALANTA Yilimé 3 Extension 

35 Gaoual MALANTA Hamdallaye 3 Extension 

36 Gaoual MALANTA Boussoura 3 Extension 

37 Gaoual MALANTA Doghidabhi 3 Extension 

38 Gaoual TOUBA Tounti 3 Extension 

39 Gaoual TOUBA galloko 3 Extension 

40 Gaoual WENDOU M'bor Parawaly 3 Extension 

41 Gaoual WENDOU M'bor Lambarari 3 Extension 

42 Gaoual WENDOU M'bor Lagui 3 Extension 

43 Gaoual WENDOU M'bor Paraouro 3 Extension 

44 Gaoual WENDOU M'bor Lengourou pelly 3 Extension 

  Total Préfecture de Gaoual 141   

N° Préfectures Sous préfectures  Sites  salles Nature 

1 Koundara Guingan Gontin 6 Création 

2 Koundara Kamabi Diamatou 6 Création 



PSE / FTI Guinée - Volets gérés par l’UNICEF – Mai 2010 Page 19 

 

3 Koundara Sambaïlo Youppodou 6 Création 

4 Koundara Saréboïdo Dounia 6 Création 

  Total Préfecture de Koundara 24   
    Région de FARANAH       

N° Préfectures Sous préfectures  Sites salles Nature 

1 Dinguiraye BANORA Nafadji Maninkala 3 Création 

2 Dinguiraye BANORA Alakhabali 3 Création 

3 Dinguiraye BANORA Bassanto 3 Création 

4 Dinguiraye BANORA Fello Madjiri 3 Création 

5 Dinguiraye DIATIFERE Gando 3 Création 

6 Dinguiraye DIATIFERE Badiandya 3 Création 

7 Dinguiraye DIATIFERE Doubatou 3 Réhabilitations 

8 Dinguiraye DING.CENTRE Kansaba 3 Création 

9 Dinguiraye DING.CENTRE Bilikiti 3 Création 

10 Dinguiraye DING.CENTRE Bilikiti 3 Création 

11 Dinguiraye DING.CENTRE Kamba-Sabè 3 Création 

12 Dinguiraye DING.CENTRE Limbon 3 Création 

13 Dinguiraye DING.CENTRE Dankama 3 Création 

14 Dinguiraye GAGNAKALY Herako 3 Création 

15 Dinguiraye GAGNAKALY Gagnakaly-centre 3 Création 

16 Dinguiraye GAGNAKALY Kalinko Missira 3 Création 

17 Dinguiraye KALINKO Baniré 3 Création 

18 Dinguiraye SELOUMA Soka 3 Création 

19 Dinguiraye SELOUMA Soumbalako 3 Création 

20 Dinguiraye DIALAKORO Watagala 3 Création 

21 Dinguiraye DIALAKORO Fello Lamon 3 Création 

22 Dinguiraye DIATIFERE Sourou 3 Création 

23 Dinguiraye DIATIFERE Soubekidi 3 Création 

24 Dinguiraye DIATIFERE Narako 3 Création 

25 Dinguiraye DING.CENTRE MadénSia 3 Création 

26 Dinguiraye DING.CENTRE Lankon 3 Création 

27 Dinguiraye DING.CENTRE Hafia 3 Création 

28 Dinguiraye DING.CENTRE Fouga 3 Création 

29 Dinguiraye DING.CENTRE Tyankouwé 3 Création 

30 Dinguiraye DING.CENTRE Djélikourou 3 Création 

31 Dinguiraye KALINKO Berèla 3 Création 

32 Dinguiraye KALINKO Yallaguèrè 3 Création 

33 Dinguiraye KALINKO Ansanguèrè 3 Création 

34 Dinguiraye DING.CENTRE Balandougou 3 Création 

35 Dinguiraye DING.CENTRE Didoly 3 Création 

36 Dinguiraye DING.CENTRE Horè kouby 3 Création 

37 Dinguiraye DING.CENTRE Dara 3 Création 

38 Dinguiraye DING.CENTRE Madinala 3 Création 

39 Dinguiraye DING.CENTRE Hellayabhè 3 Création 

40 Dinguiraye GAGNAKALY Nouhouya  3 Création 

41 Dinguiraye KALINKO Babila 3 Création 

42 Dinguiraye KALINKO Tyopi 3 Création 

43 Dinguiraye LANSANAYA Dayèbhè 3 Création 

44 Dinguiraye LANSANAYA Tambanoro 3 Création 

45 Dinguiraye SELOUMA Kourako 3 Création 

  Total Préfecture de Dinguiraye  135 
 

    Région de KANKAN   
  

N° Préfectures Sous préfectures  Sites salles Nature 

1 Mandiana Balandougouba Bougou 3 Création 

2 Mandiana Commune Urb Madiana 2 3 Création 

3 Mandiana Commune Urb Zangbèla 3 Création 

4 Mandiana Commune Urb Kissidou Koura 3 Création 
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5 Mandiana Commune Urb Koduko 2 3 Création 

6 Mandiana Commune Urb Mandiana 1 F.A 6 Création 

7 Mandiana Commune Urb Cité 3 Création 

8 Mandiana Commune Urb Hermakonon 3 Création 

9 Mandiana Commune Urb Bada 4 Création 

10 Mandiana Commune Urb Kodiaran 3 Création 

11 Mandiana Commune Urb Mandiana 1 3 Création 

12 Mandiana Dialakoro Samori 4 Création 

13 Mandiana Dialakoro kolènko 3 Création 

14 Mandiana Dialakoro Nédékoro 3 Création 

15 Mandiana Dialakoro Silabada 3 Création 

16 Mandiana Dialakoro Kourounissenkoro 3 Création 

17 Mandiana Dialakoro Madiana 3 Création 

18 Mandiana Dialakoro Kaméréna 3 Création 

19 Mandiana Dialakoro Farassababen 3 Création 

20 Mandiana Dialakoro Bakou 3 Création 

21 Mandiana Dialakoro Faraba 6 Création 

22 Mandiana Dialakoro Kondoye 3 Création 

23 Mandiana Dialakoro Siramana 3 Création 

24 Mandiana Dialakoro Diaradou 3 Création 

25 Mandiana Kinieran Sokouraba 3 Création 

26 Mandiana Kinieran Sinkani 3 Création 

27 Mandiana Kinieran Kinenrakoura 3 Création 

28 Mandiana Kinieran Banankoro 3 Création 

29 Mandiana Kinieran Namissa 2 3 Création 

30 Mandiana Kodiankoro Kiniéraba 3 Création 

31 Mandiana Kodiankoro Kaama 3 Création 

32 Mandiana Kodiankoro Kondianakoura 3 Création 

33 Mandiana Kodiankoro Gbenso 3 Création 

34 Mandiana Kodiankoro Bancoumana 5 Création 

35 Mandiana Niantanina Saamamoudoula 3 Création 

36 Mandiana Balandougouba Sidikila Koko 3 Création 

37 Mandiana Balandougouba Sansan 3 Création 

38 Mandiana Balandougouba Wolola 3 Création 

39 Mandiana Commune Urb Madiana 3 3 Création 

40 Mandiana Commune Urb Cité 4 Création 

41 Mandiana Faralako Diassa 3 Création 

42 Mandiana Faralako Djoulakolen 3 Création 

43 Mandiana Faralako Timbacouna 3 Création 

44 Mandiana Kantoumania Sokouraba 3 Création 

45 Mandiana Kantoumania Missadou 3 Création 

46 Mandiana Kinieran Oudoumakoro 3 Création 

47 Mandiana Kodiankoro Kondianakoro Ctre 3 Création 

48 Mandiana Koundian Koundian 1 6 Création 

49 Mandiana Koundian Fouadjou 3 Création 

50 Mandiana Koundian Sandanfara 3 Création 

51 Mandiana Niantanina Tonkolonkoba 3 Création 

52 Mandiana Saladou Loofé 3 Création 

53 Mandiana Saladou Sanankoro 3 Création 

54 Mandiana Saladou Tinbafara 3 Création 

55 Mandiana Saladou Djifoua 3 Création 

56 Mandiana Saladou Melela 3 Création 

57 Mandiana Saladou Kamilila 3 Création 

58 Mandiana Saladou Wahiry 3 Création 

59 Mandiana Saladou Lensoron 3 Création 

60 Mandiana Saladou Somokolen 3 Création 

61 Mandiana Sansando Kansan 3 Création 

62 Mandiana Sansando Konomakoro 3 Création 
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  Total  Préfecture de Mandiana 200 
 

1 Siguiri Commune Urb Plateau 3 Création 

2 Siguiri Commune Urb Siguirikoura II 6 Création 

3 Siguiri Commune Urb Kouranoudou 6 Création 

4 Siguiri Commune Urb Kouroudakoro II (M) 6 Création 

5 Siguiri Commune Urb Sounabougou 6 Création 

6 Siguiri Commune Urb Aeroport 6 Création 

7 Siguiri Commune Urb Energie 6 Création 

8 Siguiri Commune Urb Tankonfouga 3 Création 

9 Siguiri Doko Fanka 3 Création 

10 Siguiri Doko Namankoumala 3 Création 

11 Siguiri Doko Garoma 3 Création 

12 Siguiri Doko Koda 3 Création 

13 Siguiri Kignébakoura Konomakoura 3 Création 

14 Siguiri Maléah Foulata 3 Création 

15 Siguiri Naboun Dibia 3 Création 

16 Siguiri Niagassola Balandou 4 Création 

17 Siguiri Niandakoro Damissakoro 3 Création 

18 Siguiri Norassoba Sunsunkounda 3 Création 

19 Siguiri Norassoba Séhèfrani 3 Création 

20 Siguiri Norassoba Kossokobra 3 Création 

21 Siguiri Norassoba Komassangba 3 Création 

22 Siguiri Siguirini Fontou 3 Création 

23 Siguiri Banko Kodiou 3 Création 

24 Siguiri Commune Urb Karamo cissé 3 Création 

25 Siguiri Commune Urb Lenis Dupis 3 Création 

26 Siguiri Commune Urb Gaoussou Balo 3 Création 

27 Siguiri Commune Urb Sidiki Guissé I 6 Création 

28 Siguiri Commune Urb Sidiki Guissé II 6 Création 

29 Siguiri Commune Urb G . lansana conté 6 Création 

30 Siguiri Franwalia Wereya 3 Création 

31 Siguiri Franwalia Sobrata 3 Création 

32 Siguiri Kignébakoura Tambabougui 3 Création 

33 Siguiri Kignébakoura Sanafonra 3 Création 

34 Siguiri Kintinian Fiba 3 Création 

35 Siguiri Maléah Dantinia 3 Création 

36 Siguiri Niagassola Kokounfara 3 Création 

37 Siguiri Niagassola Kouyakouya 3 Création 

38 Siguiri Niandakoro waran 3 Création 

39 Siguiri Siguirini Lero 3 Création 

40 Siguiri Siguirini Kakama 3 Création 

41 Siguiri Siguirini Bendougoum 3 Création 

42 Siguiri Banko Kourémalé 3 Création 

43 Siguiri Banko Silabada 3 Création 

44 Siguiri Banko Bembetra 3 Création 

45 Siguiri Doko Soumbarakoba 3 Création 

46 Siguiri Franwalia Franwalia Ctre 3 Création 

47 Siguiri Franwalia Bougoliroun 3 Création 

48 Siguiri Kintinian Daaba 3 Création 

49 Siguiri Maléah Saraya 3 Création 

50 Siguiri Maléah Goufoudé 3 Création 

51 Siguiri Maléah Santiguiya 3 Création 

52 Siguiri Naboun Djinko 3 Création 

53 Siguiri Naboun Balenda 3 Création 

54 Siguiri Niagassola Kaninko 3 Création 

55 Siguiri Niagassola Kignèlemba 3 Création 

56 Siguiri Niagassola Madina 3 Création 

57 Siguiri Niagassola Tondo 3 Création 
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58 Siguiri Niandakoro Niadan II 3 Création 

59 Siguiri Niandakoro Kadra 3 Création 

60 Siguiri Norassoba Mora II 3 Création 

61 Siguiri Norassoba Balani 3 Création 

62 Siguiri Norassoba Kolèwelea 3 Création 

63 Siguiri Norassoba Todakundrenkan 3 Création 

64 Siguiri Siguirini Netembafara 3 Création 

  Total  Préfecture de Siguiri 220 
 

     Région de LABE     
  

N° Préfectures Sous préfectures  Sites salles Nature 

1 Lélouma Balaya Dar Es Salam 3 Extension 

2 Lélouma Diountou Saré Sily 3 Extension 

3 Lélouma Diountou Diountou Pétoye 3 Extension 

4 Lélouma Diountou Ley Séloun 3 Extension 

5 Lélouma Diountou Madina 3 Extension 

6 Lélouma Hérico Kébou Wédou 3 Création 

7 Lélouma Hérico Kigna 3 Extension 

8 Lélouma Hérico Djigué Bowal 3 Extension 

9 Lélouma Hérico Nétérè 3 Extension 

10 Lélouma Hérico Makaren 3 Extension 

11 Lélouma Hérico Wédou Féto 3 Extension 

12 Lélouma Hérico Kérel 3 Extension 

13 Lélouma Hérico Pounta Deylel 3 Extension 

14 Lélouma Lafou Péguéti 3 Extension 

15 Lélouma Lafou Garantan 3 Extension 

16 Lélouma Lafou Bhassaïgho 3 Extension 

17 Lélouma Lélouma Centre  Kambou 3 Extension 

18 Lélouma Linsan Pélissaré 3 Création 

19 Lélouma Linsan Linsan Centre 3 Extension 

20 Lélouma Linsan Tély Bofi 3 Extension 

21 Lélouma Manda  Maléah 3 Extension 

22 Lélouma Manda  Komba 3 Extension 

23 Lélouma Parawol Bhohel 3 Création 

24 Lélouma Parawol Lonna 3 Extension 

25 Lélouma Parawol Tyaè Tormosso 3 Extension 

26 Lélouma Parawol Parawol centre 3 Extension 

27 Lélouma Sagalé Dioungol 3 Création 

28 Lélouma Sagalé Hakkou Pellè 3 Création 

29 Lélouma Sagalé Bamikountou 3 Extension 

30 Lélouma Sagalé Dembaye  3 Extension 

31 Lélouma Thiaguel Bory Taïbata 3 Création 

32 Lélouma Thiaguel Bory Bassara 3 Création 

33 Lélouma Thiaguel Bory Sabérè Bhoyliti 3 Création 

34 Lélouma Thiaguel Bory Hidayatou 3 Extension 

35 Lélouma Thiaguel Bory Missira 3 Extension 

36 Lélouma Thiaguel Bory Sentou 3 Extension 

37 Lélouma Hérico Kéné Wédou 3 Extension 

38 Lélouma Thiaguel Bory N'Dita  3 Extension 

39 Lélouma Diountou Gouba 3 Extension 

40 Lélouma Hérico Bhouloye 3 Création 

41 Lélouma Hérico Tély Bofi 3 Extension 

42 Lélouma Manda  Bhoundou Barkè 2 Extension 

  Total Préfecture de Lélouma 125 
 

1 KOUBIA Gadha Woundou Missira 3 Création 

2 KOUBIA Gadha Woundou Taïbata 3 Création 

3 KOUBIA Gadha Woundou Ley sérè 3 Création 

4 KOUBIA Gadha Woundou Ley Fello 3 Extension 
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5 KOUBIA Fafaya Kourou 2 Création 

6 KOUBIA Koubia Centre Koubia Centre 3 Création 

7 KOUBIA Matakaou Dougouwoulen 3 Création 

8 KOUBIA Matakaou Matakaou Centre 3 Création 

9 KOUBIA Missira Kouté 3 Création 

10 KOUBIA Missira Bintan 3 Création 

11 KOUBIA Pilimini Ley Sougué 3 Création 

12 KOUBIA Pilimini Guingoun 3 Création 

13 KOUBIA Pilimini Pilimini Centre 3 Création 

  Total Préfecture de Koubia 38 
 

1 MALI Balaki Bouria 3 Création 

2 MALI Donghel Sigon Mérétounny 3 Création 

3 MALI Dougoun Tounny Bamba Sâbérè 3 Création 

4 MALI Fougou Yéléta 3 Création 

5 MALI Gayah Karan 3 Création 

6 MALI Hidayatou  Thimméwî 3 Création 

7 MALI Lébékéré Lébékéré Centre 3 Création 

8 MALI Lébékéré Louggué 3 Création 

9 MALI Madina Salambandé Dountou Boussoura 3 Création 

10 MALI Madina Wora Wora Centre 3 Extension 

11 MALI Mali Centre Kansanghel 3 Création 

12 MALI Mali Centre Sopari 3 Création 

13 MALI Mali Centre Koumba 3 Extension 

14 MALI Téliré Dara Madina 3 Création 

15 MALI Touba Bandani Soyah 3 Création 

16 MALI Yambéring Bhoye Diawo 3 Création 

17 MALI Yambéring Yambéring 4 Extension 

18 MALI Balaki Fodéya 3 Création 

19 MALI Donghel Sigon Téliko 3 Création 

20 MALI Dougoun Tounny Donghol 3 Création 

21 MALI Fougou N'Dagha 3 Création 

22 MALI Gayah Thiabè 3 Création 

23 MALI Hidayatou  Kabata 3 Création 

24 MALI Lébékéré Sinthiou Yandi 3 Création 

25 MALI Madina Wora Bendougou 3 Création 

26 MALI Mali Centre Pakaya 3 Création 

27 MALI Téliré Kansala  3 Création 

28 MALI Touba Coyah 3 Création 

29 MALI Yambéring Kirita  3 Création 

30 MALI Yambéring Kottié Diallo 3 Extension 

31 MALI Balaki Firita 3 Création 

32 MALI Donghel Sigon Komet 3 Création 

33 MALI Dougoun Tounny Bamba Mérè 3 Création 

34 MALI Fougou Kiné 3 Création 

35 MALI Fougou Kansaghel 2 Extension 

36 MALI Hidayatou  Hidayatou Centre 3 Extension 

37 MALI Lébékéré Madina Finah 3 Création 

38 MALI Madina Wora Poukou 3 Création 

39 MALI Mali Centre Donghol Langama 3 Création 

40 MALI Mali Centre Bhohé 3 Création 

41 MALI Mali Centre Donghol Foyé 4 Création 

42 MALI Téliré Kambaya 3 Création 

43 MALI Touba Tadia 3 Création 

44 MALI Yambéring Tyatyako 3 Création 

45 MALI Yambéring Pandiara 1 Extension 

  Total Préfecture de Mali 134 
 

  UNICEF TOTAL pour 8 Préfectures 979 À ramener à 600 
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Région de N'ZEREKORE PLAN GUINEE 
  

N° Préfectures Sous préfectures Sites Salles Nature 

1 KISSIDOUGOU Sangardo Yomadou 3 Création 

2 KISSIDOUGOU Banama Kéro 3 Création 

3 KISSIDOUGOU Banama Ouendékéré 3 Création 

5 KISSIDOUGOU Yendè Walto 3 Création 

  Total Préfecture de Kissidougou 18 
 

1 BEYLA Boola Centre 1 3 Création 

2 BEYLA Boola Centre 1 6 Création 

3 BEYLA Boola Centre 2 3 Création 

4 BEYLA Boola Centre 3 3 Création 

5 BEYLA Boola Gyalaye 3 Création 

6 BEYLA Boola Diabamoridou 3 Création 

28 BEYLA Diaraguéréla Doubadou 3 Création 

29 BEYLA Diaraguéréla Vafredou 3 Création 

56 BEYLA Karala Sèssè 3 Création 

57 BEYLA Karala Wörö 3 Création 

71 BEYLA Samana Déla 3 Création 

30 BEYLA Diaraguéréla Thiamodou 3 Création 

58 BEYLA Karala Doréla 3 Création 

59 BEYLA Karala Gboodou 3 Création 

72 BEYLA Samana Boukorodou 3 Création 

83 BEYLA Sokourala Worocia 3 Création 

84 BEYLA Sokourala Tinikoro 3 Création 

85 BEYLA Sokourala Korokoro 3 Création 

  Total Préfecture de Beyla 57 
 

1 GUECKEDOU Nongoa Ouladin 3 Création 

2 GUECKEDOU Nongoa Yomadou 3 Création 

3 GUECKEDOU Nongoa Sofédou Keïta 3 Création 

4 GUECKEDOU Bolodou Gbandou 3 Création 

5 GUECKEDOU Bolodou Ouendé Boumboukoro 3 Création 

6 GUECKEDOU Bolodou Soumtou 3 Création 

7 GUECKEDOU Nongoa Gbémila 3 Création 

8 GUECKEDOU Nongoa Badala 3 Création 

9 GUECKEDOU Nongoa Beindoou 3 Création 

10 GUECKEDOU Bolodou Kongotè 3 Création 

11 GUECKEDOU Bolodou Kankan Koura 3 Création 

12 GUECKEDOU Guedembou Guédembou Centre 3 Création 

13 GUECKEDOU Guedembou Guélo 3 Création 

14 GUECKEDOU Guedembou Wan 3 Création 

15 GUECKEDOU Nongoa Nonoa Centre 3 Création 

16 GUECKEDOU Nongoa Balladou Toly 3 Création 

17 GUECKEDOU Tékoulo Baffassou 3 Création 

18 GUECKEDOU Tékoulo Gbassialo 3 Création 

19 GUECKEDOU Tékoulo Balladou 3 Création 

20 GUECKEDOU Tèmessadou Centre Tèmessadou Centre 3 Création 

21 GUECKEDOU Tèmessadou Centre Mongo 3 Création 

22 GUECKEDOU Tèmessadou Centre Beindou Loh 3 Création 

  Total Préfecture de Guéckédou 66 
 

1 LOLA Foumbadou Foumbadou II 3 Création 

2 LOLA Foumbadou Kabayandou 3 Création 

3 LOLA Foumbadou Mananko II 3 Création 

4 LOLA Guéasso Guéasso II 6 Création 

5 LOLA Guéasso Zesso 3 Création 

6 LOLA Guéasso Zesso 3 Création 

7 LOLA Kokota Yènèta II 3 Création 

8 LOLA Tounkarato Dirita 3 Création 
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9 LOLA Tounkarato Tounkarata Centre II 3 Création 

10 LOLA Foumbadou Fakouroudou 3 Création 

11 LOLA Foumbadou Foumbadou Centre I 3 Création 

12 LOLA Guéasso Gonota 3 Création 

13 LOLA Guéasso Fandou 3 Création 

14 LOLA Tounkarato Tounkarata Centre I 3 Création 

15 LOLA Bossou Nyon 3 Création 

16 LOLA Foumbadou Gama Nèma Sidikidou 3 Création 

  Total Préfecture de Lola 51 
 

1 MACENTA Bofossou Towouléou 3 Création 

2 MACENTA Bofossou Tanaguizizou 3 Création 

3 MACENTA Koyamah Koyamah 2 3 Création 

4 MACENTA Panziazou Böbölazou 3 Création 

5 MACENTA Panziazou Panziazou Centre 3 Création 

6 MACENTA Sengbédou Manidou 1 3 Création 

7 MACENTA Sengbédou Sengbédou Centre 3 Création 

8 MACENTA Binikala Fassala 3 Création 

9 MACENTA Binikala Césséou 3 Création 

10 MACENTA Bofossou Olabassou 3 Création 

11 MACENTA Daro Moïyaro 3 Création 

12 MACENTA Fassankoni Yalabala 3 Création 

13 MACENTA Fassankoni Tilibaye 3 Création 

14 MACENTA Koyamah N'Zappa 2 3 Création 

15 MACENTA Koyamah Koyamah 1 6 Création 

16 MACENTA N'Zébèla Sibata 2 3 Création 

17 MACENTA N'Zébèla Zéoulemaï 3 Création 

18 MACENTA Binikala Sassaguizèzou 3 Création 

19 MACENTA Binikala Diodou 3 Création 

20 MACENTA Fassankoni Zinigorozou 3 Création 

21 MACENTA N'Zébèla Oyaféro 3 Création 

22 MACENTA Panziazou Kirima 3 Création 

23 MACENTA Watankan Vassaba 3 Création 

24 MACENTA Watankan Molobaghazou 3 Création 

25 MACENTA Watankan Kotia 3 Création 

26 MACENTA Binikala Sassaguizèzou 3 Création 

27 MACENTA Binikala Diodou 3 Création 

28 MACENTA Bofossou Kpoussalazou 3 Création 

29 MACENTA Bofossou Nianguézaeou 3 Création 

30 MACENTA Panziazou Fakaoma 3 Création 

  Total Préfecture de Macenta 93 
 

1 N'ZEREKORE Bounouma Gboholola 3 Création 

2 N'ZEREKORE Bounouma Kéréma 3 Création 

3 N'ZEREKORE Bounouma Gonon 3 Création 

4 N'ZEREKORE Bounouma Yossonon 3 Création 

5 N'ZEREKORE Bounouma Bhéin 3 Création 

6 N'ZEREKORE Gouécké Nona 3 Création 

7 N'ZEREKORE Gouécké Banzou Nord 3 Création 

8 N'ZEREKORE Gouécké Gbahaye 3 Création 

9 N'ZEREKORE Kobela Kpatiè 3 Création 

10 N'ZEREKORE Kobela Zogota 3 Création 

11 N'ZEREKORE Kobela Kobéla I 3 Création 

12 N'ZEREKORE Koropara Makpozou 3 Création 

13 N'ZEREKORE Koulé Kérézagaye 3 Création 

14 N'ZEREKORE Pale Kéorah 3 Création 

15 N'ZEREKORE Pale Palé II 3 Création 

16 N'ZEREKORE Pale Kpélignéouone 6 Création 

17 N'ZEREKORE Pale Boma Sud (UDCOM) 3 Création 
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18 N'ZEREKORE Pale Guéla 3 Création 

19 N'ZEREKORE Soulouta Kpagalaye 3 Création 

20 N'ZEREKORE Womeyé Womey Centre 3 Création 

21 N'ZEREKORE Yalenzou Bangouéta 3 Création 

22 N'ZEREKORE Yalenzou Lömou 3 Création 

23 N'ZEREKORE Koropara Kélèta 2 Création 

24 N'ZEREKORE Koropara Koliwata 2 Création 

  Total Préfecture de N'Zérékoré 73 
 

1 YOMOU Bhéta Bhéta 3 Création 

2 YOMOU Bhéta Pelala 3 Création 

3 YOMOU Bhéta Bignamou II 3 Création 

4 YOMOU Bhéta Kpoo 3 Création 

5 YOMOU Bignamou Bignamou 3 Création 

6 YOMOU Pela Bérégna 3 Création 

7 YOMOU Pela Galaye 3 Création 

8 YOMOU Pela Tegnia 3 Création 

9 YOMOU Bani Banie 9 Création 

10 YOMOU Banié  Vangna 3 Création 

11 YOMOU Banié  Veanga 3 Création 

12 YOMOU Bhéta Bhéta 9 Création 

13 YOMOU Bowé Oueya 3 Création 

14 YOMOU Bowé Ouro I 3 Création 

15 YOMOU Pela Ouéta 3 Création 

16 YOMOU Bowé Bowé III 3 Création 

17 YOMOU Bowé Yalanta 3 Création 

  Total Préfecture de Yomou 63 
 

  PLAN Guinée Total Guinée Forestière 421 À ramener à 391 

        
  

Total général  1400 À ramener à 991 

 

Récapitulatif (à ajuster après la mission de validation des sites) 
Région Préfecture Nb de classes Nb de sites Opérateur 

BOKÉ 
Gaoual 141 44 

UNICEF 

Koundara 24 4 

LABÉ 

Mali 134 45 

Koubia 38 13 

Lélouma 108 36 

FARANAH Dinguiraye 135 45 

KANKAN 
Mandiana 200 62 

Siguiri 220 64 

NôZ£R£KOR£ 

Beyla 57 18 

PLAN Guinée         

Lola 51 22 

Macenta 93 30 

Yomou 63 17 

Guéckédou 66 22 

N'Zérékoré 73 24 

Kissidougou 18 5 

Total   1421 451   
     Dont UNICEF 600 

  

 
PLAN 391 
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ANNEXE 4 : LISTE DES SITES pour le PRESCOLAIRE 
 
Cette liste de sites dépasse les quantités de constructions à financer sur deux ans. La mission 
de validation des sites aura la responsabilité de finaliser et de valider les sites retenus, à hauteur 
de 60 classes (30 CEC) dans les 8 Préfectures de Gaoual, Koundara, Lélouma, Koubia, Mali, 
Dinguiraye, Mandiana et Siguiri et en Guinée Forestière. 

 

CEC dans les 8 Préfectures d'intervention de l'UNICEF et dans la zone PLAN   

Région Préfecture CRD Site CEC Salles 

Boké 
Gaoual Koumbia Koumbia 1 2 

Koundara Saraboido Saraboido centre 1 2 

Faranah Dinguiraye Mbonè Mbonè centre 1 2 

Kankan 

Siguiri 

Norassoba Norassoba centre 1 2 

Bankon Nafadji 1 2 

Doko Doko centre 1 2 

Kouniéba koura Balandougou 1 2 

Kankan 

Tintioulen Gbanankoura 1 2 

  Bissandougou 1 2 

Sabadou Baranaman Sabadou Baranaman 1 2 

Boula Boula centre 1 2 

Missamana Missamana centre 1 2 

Tintioulen 
Borifinya 1 2 

Sana 1 2 

Mandiana Morodou Morodou centre 1 2 

Labé 

Mali 

Yimbering  Yimbering centre 1 2 

Donghel Sigon Donghel Sigon 1 2 

Donghel Sigon Donghel Sigon 1 2 

Koubia Fafaya Fafaya centre 1 2 

Labé 
Diari Diari centre 1 2 

Dalin Dalin centre 1 2 

Tougué Fatako Fatako 1 2 

Lélouma 

CU Damboudhé 1 2 

Parawol  Parawol centre 1 2 

Senko Senko centre 1 2 

NôZ®r®kor® 

N'zérékoré 

Bounouma Kéréma 1 2 

Samoé Konala 1 2 

Koropara Koropara centre 1 2 

Lola 

Lainé Lainé  1 2 

Zouguéta Zouguéta centre 1 2 

Guélémata Guélémata centre 1 2 

Yomou Péla Péla centre 1 2 

Guéckédou 

OuéndéKénéma Koundouto 1 2 

OuéndéKénéma OuéndéKénéma centre 1 2 

Fangamadou Dakongo 1 2 

Macenta 
Bofossou Bofossou centre 1 2 

Sérédou  Sérédou centre 1 2 

   Total 35 70 
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CEC dans les autres Préfectures 

Région Préfecture CRD Site CEC Salles 

Boké 

Boké 

Bintoumodia Singuila 1 2 

Tanéné Katougouma 1 2 

Kolaboui Kolaboui centre 1 2 

Boffa 
Doupourou Koumbaya 1 2 

Doupourou  Doupourou centre 1 2 

Fria Tormèlin Tormèlin centre 1 2 

Faranah Faranah 
Maréla Maréla centre 1 2 

Tiro Laye sando 1 2 

Kindia 

Kindia 

CU Wondima 1 2 

Samaya Samaya centre 1 2 

Samaya Komoya 1 2 

Mambia Mambia centre 1 2 

Friguiagbé Condéyah 1 2 

Coyah 
Wonkifon Wonkifon centre 1 2 

Kouria  Kouria centre 1 2 

Dubréka 
Tanènè Tanènè  1 2 

khorira Khorira  1 2 

Forécariah Kabak Kabak centre 1 2 

Kankan Kérouané Damaro Damaro centre 1 2 

Mamou Pita 

Maci  Kambaco 1 2 

Timbi Madina Timbi Madina centre 1 2 

Timbi Touni Toumbi Touni centtre 1 2 

Maci Dyerenna 1 2 

   Total 23 46 

      

   Total général CEC 58 116 
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PATB ï FC  

May 2010   EXTRACTION EXECUTION PAR UNICEF     
22 430 
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activité / nature 
Quantité 
pour 2 

ans 

coût année 1 
2010-11 

coût année 2 
2011-12 

coût 
total 

en kgnf 

coût 
total 

en K usd 

E G H T U V X CALCUL 

    TOTAL EN MILLIER DE USD avec frais de gestion 7%  7%       24 000 

    TOTAL EN MILLIER DE GNF hors frais de gestion   85 887 284 32 572 214 118 464 251 22 430 

  
 

    
  

    

    P1 EDUCATION DE BASE   74 376 803 32 572 214 106 953 770 20 251 

    PRESCOLAIRE   4 602 173 1 769 822 6 376 748 1 207 

    Préscolaire Infrastructures   4 475 720 679 724 5 155 444 976 

DPE 21 BET pour les constructions de classes préscolaire communautaire (CEC) 1 292 804 0 292 804 55 
DPE 22 Travaux de construction classes préscolaire communautaire (CEC) 60 4 182 916 0 4 182 916 792 
DPE 23 Mobilier classes préscolaires communautaire (CEC) 60 0 679 724 679 724 129 

    Matériels didactiques et ludiques   116 946 141 548 258 494 49 

DPE 24 Matériels didactiques et ludiques pour élèves préscolaire public et CEC 32 630 116 946 141 548 258 494 49 

    Formation des encadreurs   0 845 034 845 034 160 

DPE 12 Formation d'encadreurs des classes préscolaire public 20 0 211 258 211 258 40 

DPE 12 Formation d'encadreurs des classes préscolaire communautaire 60 0 633 775 633 775 120 

    Supervision suivi et évaluation   9 507 9 507 28 520 5 

DPE 15 Suivi et ®valuation de la mise en îuvre   9 507 9 507 19 013 4 

    Evaluations des enseignements du préscolaire   0 94 010 94 010 18 

DPE/MASPFE 15 Evaluation des enseignements du préscolaire   0 33 273 33 273 6 

DPE/MASPFE 25 Spécialistes en évaluation 1 mission de 15jours   0 60 737 60 737 12 

    PRIMAIRE   68 391 402 28 107 928 96 499 330 18 271 

    Infrastructures primaire   60 508 574 28 107 928 88 616 502 16 779 

EP/ 21 BET pour les constructions d'infrastructures par les PME 7% 1 663 660 1 663 660 3 327 320 630 

EP/ 22 Travaux de construction classes primaires PME UNICEF 600 23 766 568 23 766 568 47 533 136 9 000 

EP/ 22 Travaux de construction classes primaires ONG UNICEF 391 28 910 710 0 28 910 710 5 474 

EP/ 23 Mobilier classes primaires PME 600 2 677 700 2 677 700 5 355 400 1 014 

EP/ 23 Mobilier classes primaires ONG 391 3 489 936 0 3 489 936 661 
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    Subventions aux écoles et aux DSEE   7 882 829 0 7 882 829 1 493 

IRE/ 15 Ateliers régionaux de coordination et de suivi des subventions 8 IRE x 8p x2j 128 16 901 0 16 901 3 

DPE/ 15 Ateliers préfectoraux  de coordination et de suivi des subventions 38 DPE x 6P x 2j 456 48 167 0 48 167 9 

DNEE 25 Spécialistes en projets d'écoles missions de 2p x 15jours 1 121 474 0 121 474 23 

EP/ 14 Subvention aux Projets d'Amélioration de l'Ecole (par classe) 23 370 1 851 400 0 1 851 400 351 

EP/ 14 Subvention aux Projets d'Amélioration de l'Ecole (par élève) 1 300 000 3 432 949 0 3 432 949 650 

EP/ 14 Subvention de fonctionnement des DSEE 410 1 082 699 0 1 082 699 205 

EP/ 14 Subvention de Formation continue des Maîtres en DSEE 410 1 299 239 0 1 299 239 246 

DNEE 15 Gestion des subventions et suivi évaluation : appuis à la DNEE 6 30 000 0 30 000 6 

    EDUCATION NON FORMELLE   1 383 228 2 694 464 4 077 692 772 

    Alphabétisation   1 383 228 2 451 516 3 834 745 726 

AL/ 12 Formation 640 alphabétiseurs animation, suivi évaluation apprentissages 7j 640 307 200 0 307 200 58 

AL/ 12 Formation 42 superviseurs de centres suivi compétences et progrès 7jours 42 20 160 0 20 160 4 

AL/ 12 Alphabétisation en 9 mois par des ONG (Tous groupes cibles) 50 000 792 219 2 376 657 3 168 876 600 

AL/ 23 Motos pour superviseurs des centres pour le suivi rapproché 16 231 681 0 231 681 44 

AL/ 15 Carburant motos 15l x 42 superviseurs x 9 mois x 2ans 8 505 20 962 41 924 62 886 12 

SNA  15 Supervision et contrôle central du programme  170 9 507 26 935 36 442 7 

SNA  15 Appui au fonctionnement du SNA 15 1 500 6 000 7 500 1 

    Evaluations de l'alphabétisation des adultes   0 242 947 242 947 46 

CNCESE 15 Evaluation des alphabétisés   0 0 0 0 

CNCESE 25 Spécialistes en évaluation 4 missions de 15jours   0 242 947 242 947 46 

    P5 GESTION SECTORIELLE   11 510 481 0 11 510 481 2 179 

    GESTION DECONCENTREE   11 510 481 0 11 510 481 2 179 

    Appuis aux IRE   914 228 0 914 228 173 

IRE/ 15 Provision pour PTAB  8 IRE 8 800 000 0 800 000 151 
IRE/ 12 Formation cadres régionaux aux procédures du PSE et PAAB (PPDE) : 4p x 8 IRE x 2j 64 8 450 0 8 450 2 

IRE/ 15 At rég coord stratég/opérat y compr élab et suivi des PAAB  : 15p x 8reg x2j x 1at/trim 480 63 378 0 63 378 12 

IRE/ 15 Clés 3G 8 4 000 0 4 000 1 

IRE/ 15 Abonnement annuel clé 3G 8 38 400 0 38 400 7 

    Appuis aux DPE   10 596 253 0 10 596 253 2 006 

DPE/ 15 Provision PTAB 38 DPE 38 3 800 000 0 3 800 000 719 

DPE/ 12 Formation cadres préfectoraux aux procédures du PSE et PAAB : 4p x 38 DPE x 2j 304 32 111 0 32 111 6 

DPE/ 15 At pref coord stratég/opérat y compr élab et suivi PAAB  : 15p x 38pref x2j x 1at/trim 2 280 240 835 0 240 835 46 

DPE/ 23 Vehicule PU Double cab 38 6 321 907 0 6 321 907 1 197 

DPE/ 15 Clés 3G 38 19 000 0 19 000 4 

DPE/ 15 Abonnement annuel clé 3G 38 182 400 0 182 400 35 

 


